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Déroulé du webinar

● Bienvenue ! Interagissez via le chat 
Nous prendrons 10 minutes pour répondre au maximum de 
questions
Pas de micro et de vidéo pour ne pas saturer le flux, merci ☺
Si coupure au bout de 40 minutes, pas de panique vous
pourrez vous reconnecter sur le même lien

● Pour aller plus loin :
o Nous vous enverrons les slides par mail après le webinar
o Brochure  des  aides
o Et le lien pour revoir le webinar en replay
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Programme WEBINAR

• Présentation des intervenants (5 minutes)

• Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires? (10 minutes)

• Code de bonne conduite – parcours sanitaire (10 minutes)

• Rappel de l’organisation de la vente à emporter (5 minutes)

• Questions / Réponses (10 minutes)
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STANDARDISER LES
PRATIQUES

Un standard commun co-
construit avec la filière et les  

autorités

UN PROTOCOLE SANITAIRE
RENFORCE

POUR UNE REPRISE D’ACTIVITE RAPIDE ET EN CONFIANCE

RASSURER

LES CLIENTS

Une charte visible dans les  
établissements

Reprise sur le web

RASSURER  

LES SALARIES

Atteste de la bonne  
application de pratiques  

sanitaires adaptées

SÉCURITÉ - CONFIANCE - SÉRIEUX - EFFICACITÉ

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 



UN NIVEAU D’EXIGENCE COMMUN POUR CRÉER 
UN CHOC DE CONFIANCE RAPIDE

OBLIGATIONS LÉGALES

GUIDES OPÉRATIONNELS PAR

ENTREPRISE

Pratiques nécessaires pour ouvrir  

l’établissement, s’appliquant donc comme  

un socle commun à tous

Validées sur engagement de l’exploitant

Pratiques internes,  

propres à chaque entreprise

PROTOCOLE SANITAIRE RENFORCÉ

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 



LE PLAN DE RÉOUVERTURE

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 

ÉTAPE 1
PRÉPARER

ÉTAPE 2
NETTOYER

ÉTAPE 3
ORGANISER

ÉTAPE 4
CONTRÔLER

RÉUSSIR SA 
REPRISE!



LE PLAN DE RÉOUVERTURE

Former votre personnel
Informer, communiquer, les associer.

Organiser des réunions régulières.

Renforcer les actions de formation, notamment en matière

d’hygiène.

Préciser l’organisation exceptionnelle des tâches avant chaque

prise de poste.

Etablir des procédures strictes de réouverture
Procédures d’hygiène renforcée (hygiène du personnel, nettoyage

et désinfection) + mesures barrières à intégrer.

Mettre à jour votre Document Unique en intégrant les risqués liés au

COVID 19.

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ?

ÉTAPE 1
PRÉPARER



LE PLAN DE RÉOUVERTURE

Repenser les plans de nettoyage
Nettoyer, désinfecter l’ensemble les locaux et matériels avant 
toute réouverture.

Augmenter les fréquences de nettoyage après réouverture.

Prévoir des mesures de nettoyage supplémentaires sur zone 
de contact :  meubles, escaliers, poignées de porte, toilettes, 
vestiaires, interrupteurs...

Réception des marchandises
Préparer un espace dédié.

Organiser les livraisons.

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 



LE PLAN DE RÉOUVERTURE

Js

f

< 1,0 m

circulation

Mesures d’hygiène
Mettre en application les gestes barrière.

Respecter en toutes circonstances une distance d’au moins 

1 mètre entre les personnes.

Privilégier les menus à usage non collectif, les condiments à 

usage unique.

Circuits et distanciation
Organiser les circulations, emplacements des tables.

Mettre en œuvre si besoin les changements opérationnels

qui permettent la séparation  physique effective entre 

employés.

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 

ÉTAPE 3
ORGANISER



Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 



LE PLAN DE RÉOUVERTURE

Suivre le plan de nettoyage et de désinfection.

Enregistrer les tâches effectuées sur un document.

Vérifier l’application réelle du plan HACCP.

Mettre en place des mesures facilitatrices ou 
correctives si besoin.

Quelles sont les mesures d’hygiène nécessaires ? 

ÉTAPE 4
CONTRÔLER



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Code de bonne conduite – parcours sanitaire 



Rappel de l’organisation de la vente à emporter 

Les règles sanitaires

• Rappel du cadre légal des activités de livraison et de retrait de commandes dans le contexte de la crise
sanitaire

o les magasins de vente n’ayant pas l’autorisation de recevoir du public sont fondés à poursuivre ou 
développer leurs activités de livraison et de retrait de commandes. L’activité de livraison et de retrait 
de commandes devra se dérouler dans le respect des mesures barrières. 

o pour les magasins de vente ayant interdiction de recevoir du public, le click and collect permet de 
poursuivre une activité économique mais que les clients devront effectuer leur commande à 
distance et ne devront se rendre sur place que pour réceptionner le colis préparé, sans avoir accès 
aux rayons du magasin.

o Lien fiches sanitaires par activité : https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-
covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les-
employeurs

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les-employeurs


Rappel de l’organisation de la vente à emporter 

Livraisons

LIVRAISONS À DOMICILE POSSIBLE (POUR TOUT PRODUIT)
✔ Organisez vos tournées avec vos propres moyens de livraison

Rappel bonne pratique : à l’approche du lieu de livraison, prévenez le client par téléphone, déposez la
marchandise devant la propriété ou sur le palier, prenez une photo (pour éviter tout litige), puis klaxonnez
au moment du départ pour prévenir le client qu’il peut sortir récupérer sa commande.

✔ Utilisez les transporteurs : les livraisons s’effectuent à domicile.
Pas de relais colis pendant le confinement.

Rappel de l’organisation de la vente à emporter 



Rappel de l’organisation de la vente à emporter 

Click and Collect

Cette disposition « click & collect » permet à un restaurant de vendre
ses marchandises en ligne et de délivrer la commande à ses clients
dans l’établissement, sans contact entre le personnel et les clients.
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Merci de votre attention

Nous restons joignable

Davina MOLINES

06 30 56 34 73 / davina.molines@landes.cci.fr

Jean SOUBLIN

06 89 13 02 06 / jean.soublin@landes.cci.fr


